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Pourquoi

réaliser un

Bilan

Carbone ?

Au regard des enjeux actuels et des différents objectifs fixés par les gouvernements, les
entreprises sont encouragées à mesurer l’impact carbone généré par leurs activités dans
plusieurs domaines. 

L’ordonnance et le décret du 24 décembre 2015 obligent les personnes morales de droit privé de plus de 500

salariés, à mettre à jour et rendre public un bilan de leurs émissions de gaz à effet de serre tous les 4 ans. 

Le Bilan Carbone permet de calculer l’ensemble des émissions de gaz à effet de serre et
d’avoir une idée précise de l’empreinte carbone d’une entreprise. 

Les résultats serviront à élaborer un plan d’action visant à réduire l’impact des activités de
l’entreprise sur l’environnement. 
À moyen et long terme, l’idée est :

d’avoir une vision détaillée, poste par poste de l’impact de son activité sur l’environnement
de diminuer sa consommation d’énergie
de sensibiliser les salariés de l’entreprise et d’en faire des acteurs à part entière du virage durable entamé
par l’entreprise



Arcueil
Bordeaux

Angers
PSI

L'ensemble 
des internes, soit
951 personnes

au 31/12/2020

PÉRIMÈTRE DU BILAN CARBONE

SITES EFFECTIFS
Bureaux et salles

informatiques, soit
une surface de 

31 637 m²



Les 7 postes

d'émissions 

du Bilan 

Carbone
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CONTEXTE EXCEPTIONNEL
POUR L'ANNÉE 2020
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Suite à la pandémie de Covid 19 nombre d’activités ont été directement impactées, 
et ont donc subi de fortes baisses ou hausses au niveau de leurs résultats. 



Nous les détaillerons par la suite pour une meilleure compréhension.



Intrants

Immobilisations

Energie

Déplacements

Hors énergie

Frets

Déchets directs

t CO2e (tonne Co2 équivalent) 

RÉSULTATS 2020

27 687
21 290

1 928
3 796

1 420
1 595

543
1 261

458
107

364
976

20.5
62

85.4 %

5.9 %

4.4%

1.7%

1.4%

1.1%

0.1%

Répartition en %

2020 2017

Le poids carbone total d’Informatique CDC est
de 32 420 T.Eq.Co²  contre 29 087 T.Eq.Co²  

en 2017.



En prenant en compte l’effectif, un salarié a émis
l’ équivalent de 34 t CO2e /pers/an contre 

36,6 t CO2e /pers/an en 2017. 



En prenant en compte le CA, ICDC a émis 
111 t CO2e /M€ contre 129 t CO2e /M€ en 2017. 




32 420 t CO2e 





















Tours du périphérique
parisien

Allers-retours 
Terre-Lune

Le tour de la Terre

DÉPLACEMENTS DOMICILE-TRAVAIL (91%)

2 183 620 km parcourus en voiture soit …

54 x362 389
















